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ARTICLE PREMIER

 

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 9 par les mots : 

« en préservant ce dernier de toute sollicitation d’administration de l’aide à mourir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le soutien de l’entourage de la personne malade s’avère ambivalent si cet entourage, qu’il soit 
familial, amical ou seulement social, est accessible à une sollicitation pressante d’assister à 
l’administration d’une substance létale au patient.

Le présent amendement ménage en conséquence le bien-être psychologique de l’entourage du 
patient.


